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utilisation d'un avoir dans un magasin

Par pralinenette, le 03/02/2012 à 11:18

bonjour,

J'ai un avoir dans un magasin de 50 euros. Je voulais l'utiliser mais pour une somme de 30
euros.
La vendeuse m'a dit que cela n'était pas possible car il ne rendait pas la monnaie sur les
avoirs.... 
J'entends bien cet argument mais moi je voulais simplement utiliser les 30 euros et que je
puisse encore bénéficier des 20 euros restant sur mon avoir lors d'un prochain achat ...

est-ce possible ?

Cordialement
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